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10$ le baril et, comme par hasard, les subventions du Pro-
gramme d'encouragement du secteur pétrolier ont été suppri-
mées à la fin de mars l'an dernier, tant pour la mer de Beau-
fort que pour les ressources sous-marines de la côte est. Toute
l'industrie s'est effondrée. Lorsqu'on a examiné l'Accord de
l'Ouest, on a vu qu'un petit paragraphe au bas de la page pré-
voyait que si les prix du pétrole et du gaz devaient tomber tout
à coup, il y aurait des négociations. Il n'y a pas eu de négocia-
tions et l'industrie est en chute libre depuis lors, des dizaines de
milliers d'emplois étant perdus dans la mer de Beaufort, dans
le bassin sédimentaire de l'Ouest et au large de la côte est.

La situation s'est généralisée dans toute l'industrie pétrolière
canadienne. Cela ne s'est pas produit seulement en Alberta.
C'est arrivé dans des localités comme Sault-Sainte-Marie, où
l'on venait de construire une fabrique de tuyaux de 375 mil-
lions de dollars. Quinze cents travailleurs y ont été mis à pied.
Cette usine ne s'est pas encore remise de l'industrie qui devait
créer des centaines de milliers d'emplois. Les investissements
ont chuté de l1 à environ 6 milliards de dollars. Cela repré-
sente plus de 100 000 emplois. Le gouvernement à l'époque
allait mettre fin aux subventions du Programme d'encourage-
ment du secteur pétrolier ainsi qu'à l'impôt sur les revenus
pétroliers et gaziers. Il a continué à prélever cet impôt même si
on s'est échangé des accusations entre Ottawa et Edmonton
jusqu'à la fin de l'automne, lorsque le gouvernement a finale-
ment mis fin à l'impôt sur les revenus pétroliers et gaziers.

Nous avons assisté à une suite continue de difficultés et de
bourdes. A l'été 1986, toute la politique énergétique du gouver-
nement a commencé à changer. Tout à coup, le nouveau minis-
tre de l'Énergie, des Mines et des Ressources disait que l'auto-
suffisance n'était pas vraiment possible avec des prix peu
élevés de l'énergie. Voilà un gouvernement qui a pris le pouvoir
en promettant des centaines de milliers d'emplois et l'autosuf-
fisance, une plus grande participation canadienne et une plus
grande participation des Canadiens dans l'industrie pétrolière.
Toutes les épithètes, soit dit en passant, du programme énergé-
tique national. Tout à coup, on renonçait à toutes ces choses.
En premier lieu, l'autonomie en matière pétrolière. Bientôt, le
ministre disait: «Le secteur énergétique n'est pas vraiment lui
non plus un secteur propre à créer des emplois.» Puis, à
l'automne, il a déclaré que si les sociétés pétrolières éprou-
vaient des difficultés financières ou possédaient un actif de
moins de 5 milliards de dollars, le gouvernement ne poserait
pas de question si une société étrangère s'en portait acquéreur.
Maintenant, la boucle est bouclée. Apparemment, non seule-
ment les sociétés multinationales s'emparent-elles de nos peti-
tes sociétés pétrolières, mais le gouvernement ne pose même
pas de question alors qu'elles tentent de s'emparer de nos plus
grandes. Toute la politique pétrolière est en train de s'effon-
drer.

J'ai fait état de la société Syncrude à laquelle le gouverne-
ment a refusé de fournir un accord garanti de 200 ou 300 mil-
lions de dollars. A la fin, avec les seules garanties de la pro-
vince de l'Alberta, le gouvernement a donné son accord à un
important projet visant à porter la production de pétrole de
Syncrude de 130 000 à 150 000 barils par jour, soit une aug-
mentation de quelque 20 000 barils par jour, de façon à dou-
bler la production d'ici la fin de la présente décennie. Comme
le gouvernement fédéral ne voulait même pas fournir cette

garantie, le gouvernement de l'Alberta a décidé d'agir tout
seul.

Nous observons depuis 12 ou 15 mois une série de
en Alberta et dans les régions productrices de r
l'Ouest. Nous demandons ce soir au gouvernement
donne la politique en matière de propriété canadien
fait élire, une politique que l'ancienne ministre de
des Mines et des Ressources avait claironnée. Il abar
effort visant à trouver une solution canadienne au pri
Dome. Il est clair que c'est réalisable, que ce soit en e
propriété canadienne, comme l'a suggéré le d
Qu'Appelle-Moose Mountain, ou, mieux encore, e
geant pour qu'une société canadienne fasse l'acqu
Dome ou collabore avec Petro-Canada pour y parv<
qu'il en soit, nous, de notre caucus, croyons qu'il <
solution canadienne à ce problème. Nous croyons qu
tion canadienne servira au mieux les intérêts des C
Nous pouvons avoir des emplois et des réserves au 4
conserver non seulement la propriété canadienne ma
contrôle canadien sur l'élément vital de notre
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